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L’informatique comme objet 
d’enseignement à l’école  
primaire française ?  
Mise en perspective historique

Georges-Louis Baron
Béatrice Drot-Delange

L’article propose une synthèse à caractère historique sur la prise en compte institutionnelle de l’informatique 
comme objet d’enseignement à l’école primaire en France, révélant une série de changements de cap des 
autorités pédagogiques. L’objet essentiel d’un enseignement de l’informatique serait actuellement l’acqui-
sition d’une pensée informatique. L’article propose une revue des différentes orientations épistémologiques 
ayant donné lieu à des recherches et des réalisations pour développer cette pensée : le langage LOGO et 
son successeur SCRATCH, la robotique pédagogique, l’informatique dite débranchée. Les problèmes liés à 
la formation des maîtres sont également abordés.

Mots- clés (TESE) : science informatique, réforme des programmes d’étude, enseignement primaire, formation des 

enseignants.

Introduction

La France occupe, parmi les nations industrialisées, une 
place singulière en ce qui concerne l’informatique en 
éducation. Pays pionnier, centralisé, elle a très tôt mis 
en place des politiques publiques ambitieuses (depuis 
1970) et consenti des investissements considérables, 
selon des orientations qui ont beaucoup varié au cours 
du temps. On a successivement considéré l’informa-
tique comme une démarche, un outil ou un objet d’en-

seignement, puis, plus récemment comme une part de 
ce qu’il est convenu d’appeler le numérique, sans que 
ce dernier mot ait d’ailleurs une signification univoque. 
Si un consensus existe sur le fait qu’on est face à un 
mouvement porteur d’avenir, les prises de position 
sont extrêmement variées, ce qui est d’ailleurs normal 
face à un fait social impétueux souffrant d’au moins 
deux grands handicaps. Il évolue trop vite pour facile-
ment devenir un fait éducatif et il se présente massive-
ment au public sous les espèces obligées  d’ équipements 51-62
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et d’applications s’exécutant sur des écrans mais repo-
sant fondamentalement sur des processus invisibles, 
qu’il s’agisse de l’action de logiciels ou du rôle d’in-
frastructures techniques.

Nous nous concentrerons dans cet article sur la 
question de l’informatique en tant qu’objet d’ensei-
gnement à l’école primaire. Tout d’abord, nous présen-
terons une synthèse à caractère historique sur la prise 
en compte institutionnelle de l’informatique comme 
objet d’enseignement à l’école, révélant une série de 
changements de cap des autorités pédagogiques. Puis 
nous analyserons plusieurs orientations épistémolo-
giques ayant donné lieu à des recherches et des réali-
sations, qui visent à décliner les modalités d’acquisition 
d’une pensée informatique : le langage LOGO et son 
successeur SCRATCH, la robotique pédagogique, l’in-
formatique dite débranchée. Enfin, nous discuterons 
dans la dernière section des problèmes liés à la forma-
tion des maîtres.

Une histoire mouvementée

L’histoire de l’introduction de l’enseignement de l’in-
formatique à l’école primaire est riche de mouvements 
d’allers- retours suscités par des politiques éducatives. 
Ces dernières sont le reflet de la représentation chez 
les décideurs politiques de ce qu’est ou doit être l’in-
formatique : un instrument au service des disciplines ; 
une matière elle- même, avec pour noyau dur la pro-
grammation ; un outil dont les usages relèvent d’une 
éducation permettant l’acquisition de compétences, 
dûment évaluées par le système scolaire. Ces trois 
approches peuvent être concomitantes ou exclusives 
selon les périodes. Les choix opérés conditionnent la 
logique curriculaire mise en œuvre.

Nous en retraçons les grandes lignes ici pour per-
mettre au lecteur non familier de cette question de 
situer le contexte des travaux de recherche. Cette his-
toire a beaucoup à voir dans le peu de résultats à ce 
jour concernant la mesure de la faisabilité, la proposi-
tion d’une logique curriculaire, ainsi que la didactique 
d’un tel enseignement, même si les choses évoluent 
depuis peu.

Désintérêt relatif puis enthousiasme pour 
la programmation

Dans les années  1970 et encore jusqu’au début des 
années  1980, l’informatique n’est pas considérée 
comme prioritaire à l’école primaire pour les pouvoirs 

publics. Ainsi, le rapport Simon, remis au président de 
la République en 1980, jugeait imprudent d’introduire 
alors l’informatique à l’école primaire, tout en recon-
naissant l’intérêt des approches reposant sur la pro-
grammation dans le langage LOGO, qui avait fait l’objet 
de recherches dans des écoles pilotes dès la moitié des 
années 1970.

Dans la série de propositions de ce rapport, on lit 
ainsi :

La première question qui se pose est : à partir de quel 
âge ? Certes le plus tôt serait le mieux. Mais aucune 
doctrine ne semble pouvoir être étayée par des expé-
riences suffisamment sérieuses dans le primaire et 
encore moins en maternelle. Nous proposons donc 
de l’introduire à partir du collège (4e et 3e). C’est un 
âge à partir duquel les élèves sont capables de relier 
le concret et l’abstrait, et de manipuler les deux avec 
une certaine aisance » (Simon, 1980, p. 99).

C’est à ce moment, alors que souffle un vent d’in-
novation pédagogique, que paraît un ouvrage sur 
l’utilité de LOGO dès l’école primaire, écrit par Papert 
(1981). Ce dernier, qui se place sous l’égide de Piaget 
dont il a été assistant, se présente comme un utopiste 
de la pédagogie, un révolutionnaire, pour qui l’ordina-
teur peut « permettre de déplacer la frontière entre 
concret et formel » (p. 34). En bref, il revendique une 
approche « constructionniste ». Son discours, généreux 
et visionnaire, explique que nous sommes à un tour-
nant de l’histoire, lié à l’impact de l’ordinateur (p. 52). 
Il manifeste aussi indubitablement une certaine 
méfiance à l’égard des systèmes éducatifs, « bureau-
cratie conservatrice », et espère dans l’initiative privée, 
selon une orientation très libérale.

En ce début des années 1980, la situation semble 
mûre pour que des initiatives soient prises. Le plan 
informatique pour tous de 1985 fait une grande place 
à l’informatique à l’école primaire, promouvant une 
approche de type LOGO.

La Direction des écoles, qui au ministère de l’Édu-
cation nationale a la charge du niveau primaire, soutient 
ces initiatives, du moins jusqu’en 1986, où a lieu une 
alternance politique amenant de nouvelles priorités.

La question de « l’outil informatique »

Dès le milieu de la décennie 1980, l’intérêt institu-
tionnel se dirige, pas seulement d’ailleurs dans l’ensei-
gnement primaire, non plus vers la programmation mais 
vers les outils informatiques et ce qu’ils permettent.

Curieusement (au moins rétrospectivement), l’idée 
des autorités pédagogiques, peut- être effrayées par la 
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perspective d’investissements très lourds dans le 
domaine de la formation à l’informatique elle- même, 
est que ces outils ne nécessitent pas de formation en 
informatique, du fait de leur caractère « convivial »1.

Il est indubitable qu’ils posent différemment la 
question de la programmation, puisqu’on peut com-
poser assez facilement des scripts déjà écrits, voire 
programmer en réalisant la mise à jour de variables 
d’environnement, à condition cependant, bien sûr, de 
savoir conceptualiser ce qui se réalise et d’avoir une 
idée des processus en jeu.

La circulaire no 87-160 du 11  juin 1987, intitulée 
« Utilisation des équipements informatiques des écoles 
élémentaires », ne mentionne pas la programmation. 
Insistant sur les aspects pédagogiques, exposés en 
tension avec l’informatique, elle assigne 4  objectifs, 
dont les trois premiers sont relatifs aux activités 
scolaires :

– familiarisation avec l’informatique, « dimension 
technologique importante de la modernité du 
monde hors de l’école, comme de l’école elle- 
même désormais » ;
–  mise en œuvre des « programmes et instruc-
tions » en sciences et technologie (au cours moyen) 
et en mathématiques ;
–  l’informatique comme ensemble d’outils pour 
l’enseignement. C’est la partie la plus détaillée de 
la circulaire.
On y trouve un développement sur l’intérêt du 

traitement de texte, dont l’apprentissage technique 
par les maîtres n’est pas jugé très compliqué :

Mais surtout, outre l’emploi de cette machine à écrire 
particulière [sic] que peut constituer le micro- 
ordinateur, l’utilisation des fonctionnalités fondamen-
tales des logiciels de traitement de texte peut servir 
grandement lors de l’apprentissage de la rédaction 
proprement dite, qui est l’objectif essentiel.

Le quatrième objectif est lié à l’utilisation des équi-
pements en dehors du temps scolaire. Le texte estime 
que « l’ouverture de clubs informatiques destinés aussi 
bien aux enfants qu’aux adultes devrait permettre 
d’établir ou de renforcer des relations réciproques 
entre l’école et l’environnement humain où elle se 
situe ». Ce dernier objectif ne sera pas atteint.

Il ne figure plus, 4 ans plus tard, dans la circulaire 
no 91-117 du 14  mai 1991, intitulée « Informatique et 

1 Pourtant, ils comportent souvent des langages de description 
et de manipulation de données dont l’usage est loin d’être 
intuitif.

nouvelle politique pour l’école primaire », qui reprend 
les trois premiers objectifs et précise ainsi la position 
du ministère :

Aucun de ces objectifs ne nécessite une étude tech-
nique approfondie de l’informatique. Cette dernière 
permet d’accéder à une culture ou joue un rôle fonc-
tionnel, permettant de renforcer ou de construire des 
savoirs, de développer des compétences d’ordre 
méthodologique dans l’utilisation des ordinateurs, 
aptitudes qui vont au- delà de simples savoir- faire 
relevant de la manipulation.

L’informatique en tant qu’instrument au service des 
disciplines ne nécessiterait pas davantage de connais-
sances que celles nécessaires à son utilisation. Les pro-
grammes de 1995, pour leur part, font une petite place 
à l’informatique au cycle des approfondissements en 
mentionnant « quelques utilisations de l’informatique 
à l’école et dans l’environnement quotidien » :

Utilisation raisonnée d’un ordinateur et de quelques 
logiciels (traitement de texte, tableur et logiciels spé-
cifiques à l’école primaire) dans le cadre de l’enseigne-
ment des champs disciplinaires ; approche des princi-
pales fonctions des micro- ordinateurs (mémorisation, 
traitement de l’information, communication)…

L’accent est toujours mis sur l’utilisation d’instru-
ments logiciels, mais on trouve l’idée de « l’usage rai-
sonné » et la présence, sous couvert de fonctions de 
l’ordinateur, de notions relevant bien de l’informatique.

Un renouveau à partir de 2000 : évaluer les 
compétences

Cependant, le changement est en marche. Dans un 
discours de novembre 2000 au salon de l’éducation, 
qui n’a donc pas le statut d’un texte officiel mais reflète 
la position ministérielle sur la question, Jack Lang, 
ministre de l’Éducation nationale, précise :

Or fondamentalement, l’enjeu n’est pas, lorsqu’on 
réfléchit à la place de l’informatique à l’école, d’ap-
prendre le fonctionnement des machines, des ordi-
nateurs. Aujourd’hui comme hier, la véritable ques-
tion est celle des usages de l’informatique mise au 
service d’autres activités : l’informatique au service 
de l’enseignement de l’histoire, du français ou des 
langues2.

Le ministère de l’Éducation nationale français a mis 
en place au même moment une procédure de 
 certification des compétences en informatique, en 

2 En ligne  : <https://edutice.archives- ouvertes.fr/ edutice- 
00000888/file/ba0p035.pdf> (consulté le 2 juin 2017). 5 3
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 instituant un Brevet informatique et internet (B2i)3. Ce der-
nier, qui comporte initialement deux niveaux (fin d’école 
primaire et fin de collège) a pour originalité de raisonner 
à partir de listes de compétences à acquérir, tout en fai-
sant l’impasse sur les savoirs en jeu. Par exemple, utiliser 
un traitement de texte, c’est faire traiter un texte par la 
machine, ce qui impose de connaître les objets manipu-
lés par le logiciel, leurs propriétés et les actions possibles 
sur ces mêmes objets. C’est être à même de distinguer 
la structure physique du document de sa structure 
logique. La circulaire initiale précise ainsi :

Son rôle est de dispenser à chaque futur citoyen la 
formation qui, à terme, le mettra à même de faire des 
technologies de l’information et de la communication 
une utilisation raisonnée, de percevoir les possibilités 
et les limites des traitements informatisés, de faire 
preuve d’esprit critique face aux résultats de ces trai-
tements, et d’identifier les contraintes juridiques et 
sociales dans lesquelles s’inscrivent ces utilisations.

Il n’est pas opportun ici de reprendre ici une his-
toire de ce type de certification, qui a donné lieu à de 
nombreux travaux et nous nous contenterons de 
quelques indications.

Pour Bertrand (2005), il s’agit d’une prescription 
ambiguë qui laisse ouverte la question des modes d’ac-
quisition de ces compétences. Elle postule que la fami-
liarisation des élèves avec ces technologies aura lieu 
dans les activités courantes de la classe, ce qui est une 
sorte d’injonction à les utiliser. Surtout,

l’essentiel de l’ambiguïté de cette prescription repose 
selon nous sur l’impasse totale faite sur cette question 
des savoirs en jeu dans l’usage des TIC et sur la néces-
saire genèse instrumentale à opérer sur ces outils 
(Bertrand, 2005).

De nombreuses difficultés naissent de cette 
approche guidée par l’évaluation des compétences : 
évaluer le produit fini plutôt que le processus (Vande-
put, 2015), la non- transférabilité des compétences 
acquises dans un contexte donné à un autre contexte 
(Gobert, 2012). Fluckiger et Reuter (2014) constatent 
que l’éparpillement disciplinaire dû à la certification 
des compétences informatiques hors d’une discipline 
unique conduit les élèves à associer actions et savoir- 
faire liés à l’ordinateur comme étant de l’informatique, 
mais pas les savoirs et les connaissances.

3 Note de service no 2000-206 du 16 novembre 2000. En ligne : 
<http://www.education.gouv.fr/bo/2000/42/encart.htm> (consulté 
le 2 juin 2017).

Remarquons simplement que ce type de nouvelle 
certification est un mouvement vers la reconnaissance 
du fait qu’il y a, malgré tout, quelque chose à acquérir 
en informatique, ce quelque chose étant défini de 
manière administrative sous la forme d’une liste de 
compétences.

Par la suite, un mouvement de prise de conscience 
de l’importance de la transmission à tous d’une culture 
informatique se dessine progressivement. En 2013, un 
rapport de l’Académie des sciences4 recommande 
d’enseigner l’informatique, propose la mise en place 
d’un curriculum cohérent depuis l’école maternelle et 
en précise les finalités :

L’enseignement doit s’adresser d’une part à tous les 
citoyens, pour qu’ils comprennent les mécanismes et 
façons de penser du monde numérique qui les 
entoure et dont ils dépendent […]. Il doit s’adresser 
d’autre part de façon plus approfondie à tous ceux 
qui auront à créer, adapter ou simplement bien utili-
ser des applications ou objets de nature informatique, 
quels que soient leurs domaines d’activité (p. 14).

Le rapport prend donc explicitement en compte le 
primaire, où il propose la mise en place d’un curriculum 
favorisant la découverte, que ce soit avec des langages 
de programmation adaptés ou bien en mode débran-
ché. Ce dernier, permettant « d’aborder l’informatique 
à un niveau plus conceptuel », vise à « initier les élèves 
à trois notions fondamentales de l’informatique : celles 
de langage, d’information et d’algorithme », notions 
que l’on retrouve évidemment dans les activités « bran-
chées », c’est dire utilisant un ordinateur.

Contextualisation internationale

Comme on l’a vu plus haut, si l’intérêt institutionnel 
pour l’informatique et son enseignement, au moins 
dans les grands pays industrialisés, remonte aux alen-
tours de 1970, l’enseignement primaire n’y a pas été 
d’emblée prioritaire, étant donné le peu de diffusion 
des ordinateurs dans la société et le nombre de per-
sonnes concernées.

Environ une décennie plus tard, avec le dévelop-
pement de la micro- informatique et les enjeux écono-
miques qui lui sont liés, la situation change. Plusieurs 
pays lancent des opérations politiques d’équipement 

4 L’Académie des sciences rassemble plus de 250 scientifiques 
français et étrangers qui ont pour mission d’évaluer et de faire des 
propositions sur des questions de société dans le domaine des 
sciences et techniques.
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et d’incitation à la prise en compte de l’informatique à 
tous les niveaux d’enseignement, la forme de ces poli-
tiques variant selon les choix politiques de ces pays.

Le plan interministériel Micro electronics program 
(MEP) en Grande-Bretagne lancé en 1980 s’est déroulé 
jusqu’en 1986 et a donné une large place à la formation 
continue des enseignants (in- service training) selon un 
modèle de formation en cascade. Concernant initiale-
ment l’enseignement de second degré, il s’est ensuite 
étendu à l’enseignement primaire (Thorne, 1987). Des 
formes d’initiation d’élèves à la programmation ont été 
mises en œuvre. Forthergill (1987) note ainsi qu’un des 
points qui ont fait débat a été le choix d’un langage de 
programmation. Cette question a souvent été relevée : 
le langage utilisé passe souvent au premier plan, 
devant les concepts à enseigner. Ainsi, un élève peut 
savoir écrire l’instruction d’une structure condition-
nelle dans un langage donné, sans pour autant avoir 
acquis le concept sous- jacent.

On peut aussi mentionner ici les actions menées 
au Québec, pays francophone, à peu près vers la même 
époque. Chomienne (1988) écrit que, si des expé-
riences isolées ont eu lieu dans le primaire dès le tout 
début des années  1980, l’impulsion politique a été 
donnée en 1983 au niveau de la province, avec le plan 
de développement de la micro- informatique, qui avait 
des objectifs relativement similaires à ceux promul-
gués dans d’autres pays.

Cette auteure présente les actions relevant de la 
technologie éducative, avec un souci de production 
de ressources spécifiques. Elle relève que l’ordinateur 
était considéré comme un outil de formation sans 
application particulière aux disciplines (surtout dans 
le primaire), aucune place ne lui étant réservée dans le 
curriculum scolaire.

Par la suite, les choses ont évolué de manière spé-
cifique à chaque pays, certains choisissant un peu plus 
tard de lancer des curricula spécifiques d’informatique 
dès le primaire.

On note actuellement une tendance assez nette 
un peu partout dans le monde : considérer qu’un peu 
d’informatique doit faire partie du bagage de chaque 
élève à la fin de sa scolarité obligatoire. Un des 
exemples les plus nets est sans doute celui de l’Angle-
terre, qui a modifié en 2013 son curriculum national 
pour y inclure explicitement de l’informatique.

Ces exemples vont dans le même sens : la nécessité 
d’enseigner, dès le premier degré, des concepts liés à 
l’informatique (et non pas à un langage de program-
mation particulier) se répand dans les systèmes édu-

catifs, la finalité annoncée étant très ambitieuse : utili-
ser la pensée informatique pour comprendre et chan-
ger le monde. La principale difficulté est sans doute de 
savoir comment amorcer un processus dont le dérou-
lement met beaucoup de pression sur les systèmes de 
formation des maîtres.

Dans ce qui suit, nous allons principalement pré-
senter une synthèse de résultats obtenus par la 
recherche sur les apports des différentes méthodes 
employées pour enseigner la pensée informatique à 
l’école primaire.

Une analyse des approches mises 
en œuvre depuis les années 1980

À l’école primaire, l’enseignement de l’informatique 
viserait l’apprentissage d’une pensée singulière auto-
risant une nouvelle approche de la résolution de pro-
blèmes. L’apprentissage de la programmation tiendrait 
une place importante dans le développement de cette 
pensée. Cependant, comme le souligne Ackermann 
(2013), le terme de programmation recouvre de multi-
ples acceptions selon les personnes non spécialistes 
du domaine. De même, la diversité des artefacts pro-
grammables – ordinateurs, jouets, divers robots, etc. – 
engendre de nombreuses manières d’interagir et de 
contrôler le comportement de ces artefacts (écriture 
de lignes de code, mais aussi programmation tactile, 
sonore, etc.).

Nous allons étudier dans cette section, en nous 
fondant sur des travaux de recherche, les différentes 
approches mises en œuvre en vue de l’acquisition par 
les enfants d’une pensée de type informatique. 
D’abord, nous préciserons cette notion. Nous analyse-
rons ensuite ce qui a été établi pour deux types de 
systèmes  : LOGO et SCRATCH. Puis nous aborderons 
plus généralement le cas de la robotique pédagogique 
et nous conclurons sur la question de ce qu’on appelle 
« l’informatique débranchée ».

La pensée informatique : une notion 
plurielle déclinée dans les curricula

Le consensus s’est fait, parmi les partisans d’un ensei-
gnement de l’informatique, autour de l’idée qu’ap-
prendre la programmation développera chez les élèves 
une forme de pensée singulière. Ils seraient alors à 
même de transférer cet apprentissage à d’autres 
domaines (Arsac, 1987 ; Hebenstreit, 1984 ; Papert, 5 5
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1981). Toutefois, la revue de littérature menée par 
Baron (1990) souligne que ces transferts de compé-
tences ne sont pas prouvés lors d’expérimentations 
cherchant à les mesurer.

La « pensée informatique » (computational thinking) 
est devenue populaire au début des années 2000. L’ar-
ticle considéré comme fondateur sur ce point (Wing, 
2006) en donne une définition très large et passable-
ment floue. L’auteure indique que ce type de pensée, 
liée directement à l’informatique, a comme caractéris-
tiques la conceptualisation, et non la programmation, 
des savoirs- faire fondamentaux et non pas du « par 
cœur », qu’elle est propre à l’humain quand il doit 
résoudre des problèmes, venant en complément de ce 
qui relève des mathématiques et de l’ingénierie et les 
combinant, correspondant à des idées et pas à des 
outils. Si elle met l’accent sur les sciences et la techno-
logie, elle argumente que chacun devrait être initié à 
cette pensée et elle prévoit qu’elle sera partie inté-
grante de ce que l’on apprend dans l’enfance.

Si la pensée informatique prend racine dans les 
travaux de Papert, l’approche proposée par Wing en 
diffère. Pour Papert, l’apprentissage, explicite, de la 
programmation favorise en effet le développement 
d’une pensée procédurale chez les enfants. Chez Wing, 
la « pensée computationnelle » implique l’usage de 
concepts généraux qui ne sont pas tous spécifiques de 
l’informatique. Voogt, Fisser, Good et alii (2015) consi-
dèrent qu’il s’agit là d’une distinction subtile, car, tôt 
ou tard, l’apprentissage de l’informatique nécessitera 
des connaissances en programmation et parce que 
c’est bien l’apprentissage des concepts centraux en 
informatique qui, selon eux, permettra le développe-
ment d’une telle forme de pensée.

Aux origines : LOGO

Si le langage LOGO est maintenant un peu oublié, au 
moins en France, il a connu des périodes fastes. Un de 
ses tout premiers artisans, W. Feurzeig (2010), rappelle 
qu’il a été conçu dans la firme de recherche Bolt, Berank 
&  Newman (BBN) à partir de 1966 en direction des 
enfants, l’idée de « tortue de plancher », c’est- à-dire de 
mobile programmable, étant expérimentée à partir de 
1971. Papert a été l’un des artisans les plus importants 
de la diffusion de ce langage. C’est à lui en particulier 
qu’on doit, lors du premier colloque mondial sur l’or-
dinateur en éducation en 1970, une alternative sim-
pliste mais efficace en des temps où l’enseignement 
programmé jouissait d’une grande faveur : si l’enfant 

ne programme pas l’ordinateur, c’est l’ordinateur qui 
le programmera (Papert, 1970).

Dès l’introduction de LOGO, des recherches ont été 
menées en France, en particulier à l’initiative de l’Ins-
titut national de recherche pédagogique (INRP), où une 
recherche coopérative sur programme (RCP) est lancée 
dès les années  1970, aussi bien au collège, où les 
mathématiques sont la discipline préférentiellement 
concernée (Le Touzé, N’gosso, Robert et al., 1979), qu’à 
l’école primaire (INRP, 1981). Dans ce dernier cas, étant 
donné l’orientation de LOGO, c’est aussi la géométrie 
qui a été surtout concernée, avec les notions très 
importantes d’angle (en particulier d’angle droit) et de 
mouvements, en particulier la composition d’angles 
de 90 degrés (Robert, 1981).

Papert, dont le style d’écriture, dans ses ouvrages 
pour le grand public, est parfois proche de celui de 
l’évangélisateur, a également eu une influence consi-
dérable sur les chercheurs. Robert, dans un article de 
synthèse paru dans la revue Enfance en 1985, relève 
ainsi qu’en France les premières expériences remontent 
à 1977-1978, et ont lieu d’abord avec un nombre très 
limité de postes de travail (à l’époque les micro- 
ordinateurs n’étaient pas répandus). Il note aussi qu’un 
certain nombre de recherches sont des approches très 
exploratoires, sans recueil systématique de données 
d’observation.

En 1985, plusieurs orientations structurent la 
recherche : celle sur la « géométrie de la tortue », avec 
une approche relevant plutôt de l’épistémologie et des 
mathématiques ; celle sur l’acquisition d’une « culture 
informatique et technique » ou sur l’élargissement du 
champ d’application à d’autres secteurs que les mathé-
matiques (grammaire, musique, robotique) ou encore 
celle des « conditions d’intégration et d’utilisation de 
tels systèmes dans le cadre scolaire » (Robert, 1985).

À peu près à la même époque, M. Crahay, dans une 
synthèse publiée dans la Revue française de pédagogie, 
remarque que l’argumentation de Papert est parfois 
« trop triomphaliste » et relève d’une « rhétorique mili-
tante ». Pour lui, les micromondes LOGO sont des 
médiateurs entre les savoirs intuitifs et les théories 
formelles. Relevant que les recherches menées sur les 
bénéfices liés à l’utilisation de LOGO sont décevantes, 
il estime que :

Croire que programmer en langage LOGO peut déve-
lopper une aptitude générale à résoudre des pro-
blèmes, c’est commettre la même erreur que d’attri-
buer au latin la faculté de développer l’esprit logique 
et les capacités de raisonnement (Crahay, 1987, p. 43).
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Finalement, il argumente que la pensée procédu-
rale n’est que l’une des formes de la pensée et que le 
postulat selon lequel penser c’est effectuer des procé-
dures mériterait d’être revisité par les chercheurs en 
psychopédagogie.

SCRATCH, un changement  
dans la continuité

Depuis les années 2000, on trouve des articles présen-
tant le système SCRATCH. Ce dernier est un langage de 
programmation dite « orientée objets ». Dans ce 
contexte, un objet est une entité de l’univers considéré, 
qui se caractérise par des attributs et des comporte-
ments. Par exemple, dans la programmation en 
SCRATCH, le programme crée des « lutins » et définit 
leur forme et leur type de comportement  : avancer 
d’une certaine longueur, tourner, sauter, etc. La pro-
grammation orientée objets consiste donc à définir ces 
objets et leurs comportements dans un langage sup-
portant ce paradigme de programmation.

Le langage SCRATCH a été élaboré au sein du Mas-
sachusetts Institute of Technology, dans la tradition de 
LOGO. Il repose sur une interface évoquant le jeu de 
construction LEGO, avec des briques différentes qui 
s’emboîtent (Resnick, Maloney, Monroy-Hernández 
et al., 2009). Le système est disponible librement, à la 
fois en ligne et sous forme d’application autonome. Il 
vise à permettre les essais et erreurs. On peut inventer 
des situations, modifier des paramètres à la volée, bri-
coler, en somme pratiquer un tâtonnement expérimen-
tal, comme disait C. Freinet (Wilson & Moffat, 2010).

Le rapport à la création d’algorithmes est spéci-
fique, dans la mesure où SCRATCH invite à faire intera-
gir des acteurs dotés chacun de leur propre script et se 
synchronisant par envoi de messages.

Une assez vaste littérature, principalement en 
anglais, donne des exemples d’expérimentations réus-
sies, en particulier autour du système SCRATCH et de 
sa déclinaison pour les plus jeunes, SCRATCH Jr, dispo-
nible pour tablettes.

Ainsi, dans un article récent, J. Portelance et ses 
collègues (Portelance, Strawhacker & Bers, 2015) ana-
lysent une expérimentation menée dans trois classes 
publiques primaires (de la première à la troisième 
année), auprès de 62 élèves, selon un protocole très 
précis  : un curriculum de 6  semaines a été mis en 
œuvre, avec une organisation en trois étapes, corres-
pondant aux types de programmes réalisés : collages, 
histoires, jeux, utilisant trois types de blocs : débutants, 

intermédiaires, avancés. Ils documentent la capacité 
des jeunes à programmer, en relevant l’importance 
prépondérante des blocs de mouvement.

Des recherches francophones concernant 
SCRACTH Jr commencent à apparaître. Les premiers 
résultats obtenus par Touloupaki et Baron (2015) dans 
une recherche exploratoire auprès d’enfants d’une 
classe de CP montrent l’acquisition de certains 
concepts informatiques après 4 séances de travail avec 
SCRATCH. Les séances ont été construites sur des scé-
narios pédagogiques permettant une progression 
dans l’appropriation tant de l’application que des 
concepts informatiques. Si les élèves comprennent 
bien comment déplacer les personnages, ils ont plus 
de mal avec des notions telles que la répétition, iden-
tifier un motif qui se répète, et les messages entre 
objets, qui permettent de lier les comportements des 
objets entre eux.

Dans un article assez récent, Brennan et Resnick 
(2012) proposent des clés d’analyse pour caractériser 
la pensée informatique, obtenues à partir d’observa-
tions de l’activité de jeunes concepteurs de pro-
grammes SCRATCH.

Ils distinguent ainsi trois dimensions de la pensée 
informatique. La première est celle des concepts infor-
matiques mobilisés par les concepteurs : les séquences, 
les boucles, les événements, le parallélisme, les struc-
tures conditionnelles, les opérateurs, les données. La 
deuxième est celle des pratiques informatiques repé-
rées lors d’entretiens avec les jeunes concepteurs et 
par des observations : la tendance à opérer par amé-
liorations successives et itératives, à tester et déboguer, 
à réutiliser et remixer, à abstraire et modulariser.

La dernière dimension concerne les « perspec-
tives », autrement dit la manière dont les concepteurs 
se décrivent eux- mêmes, perçoivent leur relation aux 
autres et au monde technologique qui les entoure. 
Ainsi, ces personnes, supposées avoir développé une 
pensée informatique du fait de leur expérience de 
SCRATCH, auraient tendance à considérer l’informa-
tique comme un moyen de créer et d’exprimer ses 
idées, davantage que comme quelque chose à consom-
mer, d’interagir avec les autres, de questionner ce qui 
semble évident, notamment concernant les artefacts 
eux- mêmes. Les jeunes concepteurs questionnent les 
limites de SCRATCH, tentent de les contourner en 
 développant eux- mêmes des améliorations qu’ils dif-
fusent par la suite. Ils ont donc non seulement la capa-
cité de se poser des questions, par rapport à des 
 situations qui, sans cette culture, seraient  probablement 5 7
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subies, mais ils ont aussi le sentiment d’une agentivité 
permettant de modifier cette situation.

Robotique pédagogique

La programmation de robots est devenue une activité 
relativement populaire, comme l’attestent les repor-
tages des médias et la mise incessante sur le marché 
de nouveaux dispositifs adaptés à toutes les classes 
d’âge, depuis l’école maternelle. Il s’agit là d’une résur-
gence intéressante d’un phénomène apparu il y a 
longtemps.

Dès le début, LOGO est fondé sur le pilotage d’un 
objet mobile (classiquement une tortue). Dès le pre-
mier colloque LOGO en 1983, Martial Vivet envisage 
explicitement l’utilisation d’autres types de véhicule 
que la tortue, par exemple un chariot de cariste.

Cet intérêt pour une robotique « pédagogique » se 
maintiendra longtemps, avec notamment le dévelop-
pement de dispositifs fondés sur des jeux de construc-
tion pilotables par ordinateur (Fisher-Technik, Lego).

Des travaux francophones récents portent sur la 
mise en œuvre de démarches dans les petites classes. 
Celles- ci peuvent être fondées sur des robots program-
mables très simples comme les Bee-Bots (Misirli 
& Komis, 2012). Les auteurs montrent que les jeunes 
enfants sont capables, dans des conditions favorables, 
de concevoir des algorithmes simples et de les mettre 
en place. Ces conditions sont celles d’une contextuali-
sation appropriée, mise en œuvre par des situations- 
problèmes adéquates tout au long des différentes 
phases de la réalisation du scénario pédagogique 
(Komis & Misirli, 2015).

Il semble, en effet, que la mise en œuvre de robots 
permette en tout cas non seulement de motiver les 
apprenants mais aussi de faciliter l’introduction de nou-
velles connaissances. Plusieurs études ont ainsi sug-
géré que ce type de pédagogie entraîne un effet positif 
sur l’activation, la restructuration et l’assimilation des 
connaissances, voire sur le transfert de connaissances 
via la résolution de problèmes (Gaudiello &  Zibetti, 
2013). Menée uniquement sur des études comportant 
une mesure de l’apprentissage, la méta- analyse réali-
sée par Barreto et Beniti (2012) aboutit à la conclusion 
que la robotique pédagogique est susceptible d’aug-
menter les résultats dans le domaine des sciences et 
des techniques. Les auteurs mettent aussi l’accent sur 
le rôle central des enseignants et sur l’alignement des 
tâches avec les connaissances des élèves.

Une informatique débranchée ?

L’idée que l’informatique ne se réduit pas à la science 
des ordinateurs est aussi ancienne que l’informatique. 
Dans les années 1970, à un moment où il s’agissait de 
transmettre une démarche algorithmique, organisa-
trice et modélisante, utiliser un ordinateur n’était d’ail-
leurs pas fréquent.

La volonté de dissocier l’informatique de l’ordina-
teur dans l’enseignement a fait l’objet outre-Atlantique 
d’un mouvement appelé « computer science unplug-
ged », en français  : « informatique débranchée ». Ce 
mouvement a pour vocation de faire connaître l’infor-
matique aux plus jeunes, la plupart du temps hors 
activités scolaires (camp d’été par exemple) ou bien de 
s’adresser à un public donné (les filles par exemple). 
Dans une étude de synthèse, Drot-Delange (2013) pré-
sente ce mouvement d’enseignement de l’informa-
tique sans ordinateurs.

Le principe des activités proposées est de reposer 
principalement sur le jeu, la manipulation d’objets, des 
tours de magie. Ce sont les principes de la science en 
informatique qui sont centraux dans la démarche pro-
posée, et pas seulement la programmation. Les activi-
tés doivent être simples, susciter l’engagement de 
l’enfant et favoriser les situations de coopération ou de 
compétition.

L’analyse faite par Spach (2015) d’une séquence 
menée dans une classe de CM2 concernant la décou-
verte de la notion d’automate montre que l’apparente 
simplicité du scénario, le « plaisir à faire » des élèves 
pourraient conduire les enseignants à se contenter de 
l’apport cognitif, certes, mais aussi à passer à côté des 
apprentissages en informatique. Ce risque est d’autant 
plus fort que les notions informatiques ne sont pas 
toujours introduites par l’enseignant. Bref, des activités 
qui peuvent paraître être fournies « clé en main » via 
les plateformes de partage de ressources nécessitent 
malgré tout un accompagnement ou une formation 
de l’enseignant.

Le rapport mentionné plus haut de l’Académie des 
sciences préconise ce type d’approche dès l’école pri-
maire. Après avoir remarqué que l’humanité a de 
temps immémoriaux utilisé des algorithmes, il estime 
que l’initiation à cette notion peut débuter par des 
algorithmes de la vie de tous les jours. C’est seulement 
dans un deuxième temps que l’on pourra alors passer 
à un niveau d’abstraction supérieur : « une séquence : 
faire ceci puis cela ; un test : si telle condition est véri-
fiée, alors faire ceci, sinon faire cela ; une boucle : faire 
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ceci trois fois, ou alors jusqu’à ce que telle condition 
soit vérifiée » (Académie des sciences, 2013, p. 22)

L’enjeu est de découvrir les concepts de l’informa-
tique par des jeux fondés sur des situations pouvant 
mettre en œuvre des objets concrets pouvant d’ail-
leurs être des objets informatisés de faible coût. On est 
alors dans une pédagogie de découverte par l’activité. 
Ceci pose la question de savoir comment organiser cela 
dans un système scolaire encore fondé sur la transmis-
sion de savoirs au sein de disciplines.

Pensée informatique,  
penser avec l’informatique

Épuise- t-on avec la pensée informatique la question 
de la transmission aux jeunes de notions et d’une 
culture liées à l’informatique ? La réponse est certaine-
ment négative. É. Bruillard, un informaticien intéressé 
par les problématiques éducatives et communication-
nelles, considère pour sa part que l’informatique s’or-
ganise autour de trois grandes approches : d’abord, les 
algorithmes et le traitement automatisé dans le cycle 
classique données/traitement/résultats ; ensuite une 
approche liée à l’interaction entre ordinateurs et per-
sonnes, où l’activité humaine est centrale, et enfin une 
approche collective, liée à l’action d’agents humains et 
non humains au sein de réseaux sociaux.

Pour cet auteur, avant tout, l’informatique est une 
nouvelle technologie d’écriture permettant de 
« découpler l’information de son support », de « séparer 
l’écriture de son support matériel », ce qui a des effets 
multiples, favorisant les postures réflexives et le par-
tage collectif. Il souligne que « l’informatique introduit 
des formes d’écriture “performatives” », avec des 
« caractéristiques nouvelles relevant de la programma-
tion ou plus largement de la manipulation de données : 
la lecture de cette écriture conduit à des actions (exé-
cution effectuée par les machines) » (Bruillard, 2016). 
L’artefact est alors un artefact cognitif, il s’agit donc de 
penser avec l’informatique, ce qui est plus large que 
l’idée de pensée informatique lorsque celle- ci est fon-
dée sur le concept d’algorithme (Tchounikine, 2016).

Cette notion de penser avec l’informatique a pour 
intérêt d’attirer l’attention sur le fait qu’il y a des 
concepts soutenant l’activité technique de program-
mer des équipements informatiques. Sans doute 
correspond- elle assez bien à ce qu’on appelait la « pen-
sée logistique » dans les années 1980 et la « démarche 
informatique » dans les années précédentes. Mais on 
peut se demander dans quelle mesure elle peut résu-

mer ce qui en jeu dans l’apprentissage de l’informa-
tique pour tous.

Discussion et perspectives

Dans l’enseignement primaire, l’informatique suit un 
chemin qu’on peut qualifier de tortueux et de caho-
teux. Au cours du temps, la légitimité de son introduc-
tion à ce niveau s’est affirmée. De fait, un consensus 
semble exister autour de l’idée que l’informatique n’est 
pas un phénomène transitoire, qu’elle va continuer, 
sous différentes formes, à faire évoluer nos modes de 
vie, contribuer à reconfigurer des formes de commu-
nication et d’organisation du travail, voire la citoyen-
neté elle- même.

Plusieurs approches en tension

Si la question de l’introduction de l’informatique à 
l’école primaire semble tranchée dans le cas de la 
France, celle de la manière dont peut être organisée et 
pérennisée cette présence ne l’est pas. Plusieurs formes 
transitoires du discours officiel ont été produites 
depuis les années 1980 : la centration sur le langage 
LOGO et le développement de la « pensée logistique », 
la dénégation pure et simple, l’installation d’une 
approche par compétences niant la programmation, 
puis le retour récent (à la rentrée 2016) d’une initiation 
à la programmation.

Au niveau de l’enseignement primaire, plusieurs 
approches non exclusives apparaissent plausibles. La 
première est liée à la programmation, en particulier de 
robots et d’instruments mobiles. Une grande variété 
d’environnements existent pour cela, avec des fonc-
tionnalités différentes. Ils sont indubitablement un 
support d’activité permettant de faire passer des 
notions et de motiver les élèves à apprendre en met-
tant en œuvre des pédagogies de type constructiviste. 
En revanche, ils ne peuvent à l’évidence suffire.

La deuxième approche est liée à une découverte 
de la pensée informatique par des activités débran-
chées, lesquelles peuvent d’ailleurs faire usage d’outils 
informatisés. Cela devrait permettre de faire prendre 
contact aux jeunes avec les algorithmes et de les ame-
ner à conceptualiser a minima cette notion.

Enfin, une troisième orientation est relative à l’édu-
cation de tous les jeunes à l’utilisation prudente et 
raisonnée des ressources numériques contempo-
raines. Cela correspond à un certain nombre des 
notions qui figuraient en filigrane dans le référentiel 5 9
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du B2i derrière les listes de compétences, en particulier 
dans les deux premiers domaines (« s’approprier un 
environnement informatique de travail » et « adopter 
une attitude responsable »). L’orientation est identique 
pour le cadre de référence des compétences numé-
riques amené à remplacer le B2i à la rentrée  20175, 
même si sa déclinaison est différente.

La question de savoir dans quelles proportions ces 
différentes approches figurent dans les curricula à 
chaque niveau relève de la compétence des décideurs 
politiques, leur mise en œuvre au sein de la classe de 
la compétence des enseignants.

La formation des maîtres : une entreprise 
désespérée ?

En matière de formation des maîtres, la France n’est 
pas très différente d’autres pays : s’il est valorisant pour 
des autorités politiques de lancer des plans d’allocation 
aux écoles ou aux élèves d’équipement bien visibles, il 
est plus difficile de mettre en place des politiques de 
formation qui coûtent cher et demandent du temps 
pour produire des effets. Surtout dans un domaine où 
la doxa officielle a un moment prétendu qu’il n’y avait 
pas besoin de tant former pour l’utilisation d’outils 
finalement banalisés et où la question des contenus de 
formation nécessaires n’a pas suscité de consensus. La 
dernière réforme des programmes en date en France, 
mise en œuvre en 2016, introduit des notions d’infor-
matique à l’école primaire, sans que les (futurs) ensei-
gnants y aient été préparés.

Nous n’analyserons pas en détail ici ce problème 
de la formation des enseignants, qui a donné lieu à une 
très abondante littérature, et nous contenterons de 
quelques remarques. La première est que de très gros 
investissements ont été consentis dans ce domaine 
jusque vers la fin des années 1980. Il s’est agi essentiel-
lement de formations continues qui étaient en fait des 
formations initiales différées. La deuxième est que les 
institutions de formation des maîtres ont eu du mal à 
mettre en œuvre des actions efficaces dans un 
contexte de réformes fréquentes et de concurrence de 
priorités. La troisième est le caractère très spécifique 
de l’école primaire, où les autorités ont mis en place 
dès le plan informatique pour tous de 1985 des struc-
tures et des fonctions d’accompagnement de proxi-
mité des enseignants, avec notamment la création de 

5 En ligne : <https://www.service- public.fr/particuliers/actua-
lites/A11141> (consulté le 28 juin 2017).

ce qu’on appelle les assistants TICE (ATICE), rattachés 
aux inspections départementales (Villemonteix, 2011).

On est cependant face à un déficit de formation et 
à un problème redoutable étant donné les effectifs 
d’enseignants concernés. Le Certificat informatique et 
internet (C2i) a bien été mis en place dans la décen-
nie 2000 et tous les nouveaux enseignants sont censés 
le posséder à terme. Mais son orientation actuelle, 
centrée sur l’acquisition de compétences sans s’inté-
resser spécialement aux concepts en jeu, exclut ce qui 
relève de la programmation.

Dans ce domaine, des initiatives individuelles ont 
commencé à mettre en place, à destination des futurs 
enseignants, des enseignements universitaires liés à 
l’informatique qui intègrent une telle orientation 
(Baron &  Voulgre, 2015). Sans doute, une formation 
initiale de spécialiste n’est- elle pas nécessaire au 
niveau de l’enseignement primaire. Mais il reste à 
concevoir et à organiser une familiarisation suffisante 
de manière standard.

De toutes les manières, une formation initiale doit 
toujours être complétée par des actions de formation 
continue ou, pour employer un terme maintenant 
répandu et qui est intéressant même s’il est flou, d’ac-
compagnement. La formation continue a jusqu’ici tou-
jours joué un très grand rôle dans le domaine de la 
diffusion des usages éducatifs de l’informatique, sous 
des formes aussi bien formelles (au sein d’actions des 
plans départementaux de formation) qu’informelles 
(au sein des écoles ou des groupes de collègues). Dans 
la dernière décennie, former à la programmation sous 
ses différentes formes a été tabou. Les choses semblent 
désormais évoluer, dans la mesure où les instructions 
officielles font une place un peu différente à l’informa-
tique, notamment dans sa dimension algorithmique 
ou programmation.

Dans une orientation faisant une place significative 
à la question de la programmation, il devrait être 
encore possible de s’appuyer sur le réseau des assis-
tants TICE, qui comprend encore des acteurs ayant eu 
dans le passé l’expérience de LOGO et qui disposent à 
la fois de compétences techniques et pédagogiques 
(Villemonteix & Baron, 2012).

Bien entendu, le risque existe que la question de 
l’initiation des jeunes à l’informatique soit déléguée au 
périscolaire. Un tel type de solution nécessiterait, pour 
être équitable, un engagement des collectivités terri-
toriales pour employer des agents spécialisés et pour 
leur assurer une formation complémentaire. Cela 
signerait, en revanche, une impuissance (peut- être 
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momentanée) de l’État à prendre en charge la question 
de la transmission d’une culture informatique à tous et 
à toutes.

Nous n’en sommes pas là. Un amorçage est en train 
de se produire. Il dépend au premier chef des autorités 
politiques, qui ont le pouvoir de prescrire et d’affecter 
des moyens au service de leur ambition. Ces autorités 
disposent pour cela d’un certain nombre de leviers, 
dont celui d’installer des modalités nouvelles de for-
mation à distance, en s’appuyant sur des investisse-
ments déjà faits, par exemple autour de l’opération 
dite M@gistère6.

Quels que soient les choix politiques effectués, 
c’est une responsabilité de la recherche que de pro-
duire des connaissances sur les conditions permettant 
le développement d’enseignements pour les élèves et 
de formations pour les enseignants.

Georges-Louis Baron
Sorbonne Paris Cité, Université Paris Descartes, 
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